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Réunion du Mercredi 21 Septembre 2022 

 

Présents : Messieurs, Jean Luc BIDART (Pdt), Philippe DUPIN, Fabrice SIMON 

Excusé : Christian LABORDE 
 

Les décisions des commissions sont susceptibles d’appel devant le comité d’appel du district dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter 
du lendemain de la notification de la décision concernant les rencontres de Coupes et pour les 4 dernières journées de 
championnats départementaux (art 19 du Règlement Sportif du District). Pour les championnats se déroulant sous forme 
de brassage, le délai est ramené à 2 jours francs pour les 2 dernières rencontres. 

 

CHALLENGE U13 
  

La Commission précise que toutes les demandes de modifications de date des 
rencontres doivent être motivées et pas simplement au motif d’accord entre les clubs. 
Les demandes doivent se faire au plus tard le mercredi 14H (réunion de la Commission 
du Foot Animation) précédent la date du match et comportant l’accord du club 
adverse. Ces demandes doivent être faites par Footclubs. 
 

La Commission, rappelle que l’établissement d’une feuille de match (FMI ou papier) est 
obligatoire AVANT le début de chaque rencontre. 
La fourniture d’une tablette et l’utilisation de la FMI est une obligation pour les 
compétitions U13 et le motif d’impossibilité d’utilisation de la FMI (…) sera susceptible 
d’entraîner une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match par pénalité. En cas 
d’impossibilité le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier de 
substitution et sera retournée à competitions@gironde.fff.fr sous 24H accompagnée 
du formulaire « constat d’échec » relatant le motif précis de non utilisation. (Art.17 des 
règlements sportifs du district).  

Les joueurs inscrits sur la FMI et notés « N'a pas participé » seront considérés 
comme ayant  participé  dès lors que tous les remplaçants sont ainsi notés. 

 
 

 BRASSAGE LFNA   
 
La Commission a accepté exceptionnellement le report des matchs dont la demande a été faite avant le 17 septembre 
2022 pour le motif « pas assez de licences ». 
La Commission n’appliquera pas non plus exceptionnellement l’article 17 des Règlements sportifs du District de la Gironde 
concernant la non utilisation de la FMI pour les rencontres du 17 septembre 2022  

Ces exceptions cesseront dès la 2
éme

 journée (24.09.22) 
 

Demande de modification de rencontre (Footclubs) 

 
 Match 24784819 ANDERNOS FC 1 / COTEAUX LIBOURNAIS 1 Poule A du 01/10/22 
Accord des clubs pour reporter la rencontre. Au vu du motif la Commission reporte la rencontre le 8/10/22 à 13H30 
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 BRASSAGE NIVEAU 1   

 
La Commission a accepté exceptionnellement le report des matchs dont la demande a été faite avant le 17 septembre 
2022 pour le motif « pas assez de licences ».  
La Commission n’appliquera pas non plus exceptionnellement l’article 17 des Règlements sportifs du District de la Gironde 
concernant la non utilisation de la FMI pour les rencontres du 17 septembre 2022  

Ces exceptions cesseront dès la 2
éme

 journée (24.09.22) 
 
 

Rencontres reportées 

 

Poule 

Jo
u

rn
ée

 

Numéro 
match 

Equipe recevant 

Eq
u

ip
e 

Equipe visiteuse 

Eq
u

ip
e 

Date de 
match 

Poule C 1 24786294 Martignas Illac Fc 2 St Aubin De Médoc As 1 08/10/2022 

Poule F 1 24792185 La Bastidienne Sc 2 Bordeaux RC 1 28/09/2022 

 
 

BRASSAGE NIVEAU 2   

 
La Commission a accepté exceptionnellement le report des matchs dont la demande a été faite avant le 17 septembre 
2022 pour le motif « pas assez de licences ».  
La Commission n’appliquera pas non plus exceptionnellement l’article 17 des Règlements sportifs du District de la Gironde 
concernant la non utilisation de la FMI pour les rencontres du 17 septembre 2022  

Ces exceptions cesseront dès la 2
éme

 journée (24.09.22) 
 
 

Rencontres reportées 

Poule 

Jo
u

rn
ée

 

Numéro 
match 

Equipe recevant 

Eq
u

ip
e 

Equipe visiteuse 

Eq
u

ip
e 

Date de 
match 

Poule A 1 25122600 Lantonnais Cs 1 Médoc Ocean Fc 1 08/10/2022 

Poule D 1 25120313 Guitres Ent 1 Pineuilh Fc 1 08/10/2022 

Poule E 1 25102409 Cissac Ent 1 Ste Helene Ca 1 08/10/2022 

Poule F 1 25122476 Ste Helene Ca 2 Caudéran Agja 4 08/10/2022 

Poule J 1 25102822 St Andre Cubzac Fc 4 Ambaresienne Es 4 08/10/2022 

Poule M 1 25121778 Farguaise Us 1 Cadaujac Sc 1 08/10/2022 

Poule N 1 25121685 Beglais Ca 4 Chambéry Rc 3 08/10/2022 

Poule N 1 25122745 Beautiranaise As 1 Pessac Alouette 3 08/10/2022 

Poule O 1 25121550 Nord Gironde Us 2 Gaur. Peujard 1 08/10/2022 

Poule P 1 25122701 Fc Pays Gascogne 3 La Reole Gironde Fc 1 08/10/2022 

Poule N 1 25121795 Montesquieu Fc 1 Bordeaux Coqs Rouges 3 08/10/2022 
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Demande de modification de rencontre (Footclubs) 

 
 Match 25101543 ANDERNOS FC 2 / BELIN BELIET FC 2 Poule A du 01/10/22 

Accord des clubs pour reporter la rencontre. Au vu du motif la Commission reporte la rencontre le 8/10/22 à 13H30 
 

 
 

 

Feuilles de matchs non parvenues 
(L’article 17 du règlement sportif prévoit l’envoi par courriel sous 48H) 

 

1
ere

 rappel feuille de match du 17 septembre 2022 avant amende 
 

 

Poule 

Jo
u

rn
ée

 

Numéro 
match 

Equipe recevant 

Eq
u

ip
e 

Equipe visiteuse 

Eq
u

ip
e 

Poule G 1 25122232 Cenon Us 5 Bordeaux Chantecler 2 

Poule M 1 25121760 St Medardais Stade 1 Beglais Ca 3 

Poule R 1 25103445 Stade Bordelais 4 Floirac Cm 2 

Poule R 1 25112404 Cenon Us 6 St Bruno Union Fcs 3 

 
 

Courriers 
 

 

 LIBOURNE ROUGES (518683) du 20 septembre 2022 : courriel expliquant les raisons de l’absence de match.  
La Commission regrette la non tenue du match et valide le forfait de Libourne Rouges 1.  
 

 ES D’AUDENGE (505552) du 17 septembre 2022 à 10H26 : courriel demandant au club de Biganos pour jouer un 
mercredi  
La Commission regrette cette demande si tardive ne permettant pas au club de Biganos d’en prendre connaissance 
suffisante tôt lui évitant ainsi un déplacement inutile. La Commission valide le forfait d’Audenge ES 1 
 

 FC BIGANOS (506296) du 20 septembre 2022 à 14H09 : courriel expliquant l’absence de l’équipe d’Audenge.  
La Commission regrette la décision très tardive du club d’Audenge.  
 

 GJ MEDOC ESTUAIRE (581310) du 20 septembre 2022 : courriel donnant des explications sur le non déroulement du 
match 25122780 Bersonnaise 1/Medoc Estuaire Gj 4  
La Commission demande des explications à Bersonnaise 
 

 PESSAC ALOUETTE (521899) du 16 septembre 2022 : courriel demandant l’engagement d’une 3
éme

 équipe 
La Commission affecte l’équipe Pessac Alouette FC 3 en N2 Poule N 
 

 ST AUBIN DE MEDOC (520874) du 20 septembre 2022 : courriel concernant le forfait général d’une équipe U13  
La Commission valide le forfait de St Aubin de Médoc 3 afin de maintenir des poules à 9 
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 Décisions administratives 

 

*Tarifs et Amendes 2022/2023 du district de la Gironde 
 
 
 
 
 
 

Jean-Luc BIDART        Philippe DUPIN 
Président de la Commission Football Animation    Secrétaire de la commission 
Et à effectif réduit 

Date Poule Match EQUIPE CLUB Anomalies *Tarifs 

17 septembre 2022 

A 
C 

25122668 
25122006 

AUDENGE ES 1 
LIBOURNES ROUGES 1 

505552 
518683 

Forfait match (1er et 2ème) 42€ 

F 25122617 BLANQUEFORT 3 525223 

 
Feuille de match mal remplie/non conforme 

 
10,50€ 

F 25122616 HAILLAN FOOT  33 2 560855 

H 25122215 MERIGNACAIS SA 4 505679 

H 25122215 S PESSAC U C 500139 

J 25121567 NORD GIRONDE 3 551006 

J 25121567 GJ GARONNAISE 1 560538 

K 25122181 GIRONDINS BDX 3 500211 

K 25122181 PAREMPUYRE 2 521254 

L 25102991 ST CROIX SC 1 500246 

L 25102991 LANGONNAIS 4 544734 

N 25121794 BORDEAUX ST JEAN 4 525226 

Q 25123234 CAUDERAN AGJA 3 505837 

Q 25123234 BORDEAUX RC 4 505572 

Q 25123232 MARTIGNAS ILLAC 4 552012 

Q 25123232 MERIGNAC SA 5 505679 
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